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Députés. 

Donations et successions. 



EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

Reprenant les dispositions de l’article 10 du décret du 23prairial An III et de l’ancien 
article L.361-12 du code des communes, l’article L.2223-13 du code général des 
collectivités territoriales prévoit, dans son premier alinéa, que «lorsque l’étendue des cimetières le 
permet, il peut être concédé des terrains aux personnes qui désirent y fonder leur sépulture et celle de 
leurs enfants ou successeurs. Les bénéficiaires de la concession peuvent construire sur ces terrains des 
caveaux, monuments ou tombeaux». 

Ces concessions peuvent entrer dans l’une des catégories suivantes : concessions temporaires pour 
quinze ans au plus, concessions trentenaires, concessions cinquantenaires, concessions perpétuelles. 

Leur statut juridique est complexe. Comportant occupation de dépendances du cimetière communal 
qui font partie du domaine public, elles constituent de ce fait des contrats administratifs et relèvent à ce 
titre de la compétence administrative. Mais, s’agissant des droits des titulaires de ces concessions, le 
juge judiciaire a reconnu l’existence d’un droit immobilier au profit du concessionnaire. Ce droit est hors 
du commerce, mais il peut faire, sous certaines conditions, l’objet d’un legs par voie de testament, d’une 
renonciation ou d’une donation. 

On se trouve, dès lors, du côté des titulaires de la concession, devant des situations très diverses. 
Dans certains cas, le titulaire de la concession aura organisé sa succession et décidé de léguer la 

concession à l’un ou plusieurs de ses héritiers. Il dispose, à cet égard, d’une certaine latitude, puisque, 
selon la jurisprudence, la destination familiale de la concession funéraire n’implique pas que tous les 
membres de la famille ait un droit égal à être inhumés dans cette concession. 

Mais, souvent aussi, le titulaire de la concession n’aura pas prévu de dispositions testamentaires. 
Conformément au droit des successions, la concession passera aux héritiers du sang les plus proches en 
degré, qui se trouveront dès lors en indivision. Si la concession est d’une certaine durée, et surtout si elle 
est perpétuelle, et si plusieurs générations d’héritiers se succèdent, on risque rapidement de se trouver 
devant une situation extrêmement difficile. D’abord, parce que la concession ne sera généralement pas 
assez grande pour accueillir l’ensemble des descendants ou successeurs. D’autre part, parce que si l’on 
veut réserver la concession à certains d’entre eux, il faudra recueillir l’accord préalable de tous les 
autres. 

Or, notre droit ne prévoit aujourd’hui aucune disposition qui permette de trouver une solution 
rapide à de telles situations. Il paraît donc indispensable, tout en préservant les droits légitimes de toutes 
les personnes concernées, de définir une procédure qui permette d’attribuer, si nécessaire, la concession 
à un ou plusieurs des cohéritiers. 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi qui, s’inspirant des règles relatives aux indivisions, 
tend à permettre au juge de se prononcer, à la demande de l’un ou de certains des héritiers ou 
successeurs, sur l’attribution de la concession et qui assortit, le cas échéant, cette décision d’une 
indemnisation pour les autres cohéritiers. 



PROPOSITION DE LOI 

Article unique 
Lorsqu’une concession funéraire n’a pas été léguée par son titulaire à l’un de ses descendants ou à 

un successeur, et qu’il existe plusieurs descendants ou successeurs, l’un d’entre eux peut demander au 
tribunal d’attribuer le bénéfice de la concession à un ou plusieurs de ces descendants ou successeurs. Le 
tribunal peut décider, à la charge du ou des bénéficiaires de cette attribution, le versement d’une 
indemnité aux descendants ou successeurs qui n’auraient pas renoncé à leurs droits. 
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